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 - mettre en pratique les règles anti-dopage de l’AMA/
IAAF lorsqu’elles sont censées s’appliquer aux Masters,

 - homologuer les Records du Monde Masters et les 
meilleures performances, et assurer la mise à jour de 
leurs listes,

 - travailler en liaison avec les Membres directement 
et au travers des associations régionales Masters pour 
tout aspect de l’athlétisme-Masters dans l’intérêt de 
l’athlétisme en général,

 - établir des Règles de conduite attendues des 
Titulaires d’une fonction officielle, des athlètes masters, 
des juges, des équipes techniques et administratives et 
établir les procédures disciplinaires en cas de violation 
de ces règles,

 - conserver la place, l’autorité, les activités, les 
affiliations, les biens, les obligations et les décisions de 
la WMA originale, et à cette fin, mais non limité à :

• parvenir à un accord avec la WMA originale,

•  mettre en pratique toutes les décisions et accords 
faits par la WMA originale qui peuvent dériver de 
l’organisation des championnats précédents en plein 
air ou en salle,

•  reconnaître en tant que membres du Conseil et des 
Comités, les personnes détenant une telle position 
tenant les rôles correspondants dans la WMA 
originale à la date où ces Statuts prennent effet,

•  reconnaître les distinctions remises par la WMA 
originale,

•  promulguer, adopter ou mettre en pratique les 
Règles et Championnats, des Règles de Compétition, 
des Règles Anti Dopage, les Règles de 
Fonctionnement et autres promulgations identiques 
à celles de la WMA originale en vigueur à la date où 
ces Statuts prennent effet,

•  prendre en considération la durée des mandats des 
membres du Conseil de la WMA élus lors de la 
WMA originale dans le cadre de leur éligibilité pour 
des élections conduites selon ces Statuts,

•  travailler en coopération avec la WMA originale sur 
tous les sujets qui ont trait à la fin de ses activités et 
à sa dissolution. ».

RECEPISSE DE DECLARATION 
DE MODIFICATION DES STATUTS 

D’UNE ASSOCIATION

Conformément aux dispositions de l’article 10 de la loi 
n° 1.355 du 23 décembre 2008 concernant les associations 
et les fédérations d’associations, le Ministre d’Etat délivre 
récépissé de la déclaration de modification des statuts reçue 
le 23 août 2016 de l’association dénommée 
« ASSOCIATION DES CONSULS HONORAIRES DE 
LA PRINCIPAUTE DE MONACO (A.C.H.M.) ».

Ces modifications portent sur les articles 6 et 23 des 
statuts lesquels sont conformes à la loi régissant les 
associations.

Fédération Monégasque de Volley-Ball

Nouvelle adresse : 16, rue Louis Auréglia à Monaco.

FONDS COMMUNS DE PLACEMENT ET FONDS D’INVESTISSEMENT MONEGASQUES
VALEUR LIQUIDATIVE

Ordonnance Souveraine n° 1.285 du 10 septembre 2007.

Dénomination
du fonds

Date
d’agréments

Société
de gestion

Dépositaire
à Monaco

 Valeur liquidative
au

2 septembre 2016

C.F.M. Indosuez Monétaire 08.04.1992 CFM Indosuez Gestion C.F.M. Indosuez Wealth 283,70 EUR

Monaco Expansion Euro 31.01.1994 C.M.G. C.M.B. 5.971,68 EUR
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Dénomination
du fonds

Date
d’agréments

Société
de gestion

Dépositaire
à Monaco

 Valeur liquidative
au

2 septembre 2016

Monaco Expansion USD 30.09.1994 C.M.G. C.M.B. 6.305,48 USD

Monaco Court-Terme Euro 30.09.1994 C.M.G. C.M.B. 5.075,81 EUR

Monaco International Euro 31.01.1994 C.M.G. C.M.B. 2.080,22 EUR

Capital Obligation Europe 16.01.1997 M.M.S. Gestion S.A.M. Martin Maurel Sella 
Banque Privée Monaco

4.846,50 EUR 

Capital Sécurité 16.01.1997 M.M.S. Gestion S.A.M. Martin Maurel Sella 
Banque Privée Monaco

2.119,86 EUR

Monaco Patrimoine Sécurité Euro 19.06.1998 C.M.G. C.M.B. 1.469,84 EUR

Monaco Patrimoine Sécurité USD 19.06.1998 C.M.G. C.M.B. 1.382,29 USD

Monaction Europe 19.06.1998 C.M.G. C.M.B. 1.327,62 EUR

Monaco High Dividend Yield 19.06.1998 C.M.G. C.M.B. 1.036,18 EUR

Monaco International USD 19.06.1998 C.M.G. C.M.B. 1.067,25 USD

C.F.M. Indosuez Equilibre FCP 19.01.2001 CFM Indosuez Gestion C.F.M. Indosuez Wealth 1.374,59 EUR

C.F.M. Indosuez Prudence FCP 19.01.2001 CFM Indosuez Gestion C.F.M. Indosuez Wealth 1.418,68 EUR

Capital Croissance Europe 13.06.2001 M.M.S. Gestion S.A.M. Martin Maurel Sella 
Banque Privée Monaco

1.169,58 EUR

Capital Long Terme 
Part P

13.06.2001 M.M.S. Gestion S.A.M. Martin Maurel Sella 
Banque Privée Monaco

1.432,96 EUR

Monaction USA 28.09.2001 C.M.G. C.M.B. 510,62 USD

Monaco Hedge Selection 08.03.2005 C.M.G. C.M.B. 10.922,30 EUR

C.F.M. Indosuez Actions 
Multigestion

10.03.2005 CFM Indosuez Gestion C.F.M. Indosuez Wealth 1.347,65 EUR

Monaco Court-Terme USD 05.04.2006 C.M.G. C.M.B. 5.760,42 USD

Monaco Eco + 15.05.2006 C.M.G. C.M.B. 1.522,27 EUR

Monaction Asie 13.07.2006 C.M.G. C.M.B. 822,89 EUR

Monaction Emerging Markets 13.07.2006 C.M.G. C.M.B. 1.170,94 USD

Monaco Corporate Bond Euro 21.07.2008 C.M.G. C.M.B. 1.373,46 EUR

Capital Long Terme 
Part M

18.02.2010 M.M.S. Gestion S.A.M. Martin Maurel Sella 
Banque Privée Monaco

62.760,26 EUR

Capital Long Terme 
Part I

18.02.2010 M.M.S. Gestion S.A.M. Martin Maurel Sella 
Banque Privée Monaco

645.997,81 EUR

Monaco Convertible Bond Europe 20.09.2010 C.M.G. C.M.B. 1.191,37 EUR

Objectif Maturité 2018 21.01.2013 EDR Gestion (Monaco) Edmond de Rothschild (Monaco) 1.088,92 EUR
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Dénomination
du fonds

Date
d’agréments

Société
de gestion

Dépositaire
à Monaco

 Valeur liquidative
au

2 septembre 2016

Capital Private Equity 21.01.2013 M.M.S. Gestion S.A.M. Martin Maurel Sella 
Banque Privée Monaco

1.013,97 USD

Monaco Horizon
Novembre 2018

21.05.2013 C.M.G. C.M.B. 984,78 EUR

Capital ISR Green Tech 10.12.2013 M.M.S. Gestion S.A.M. Martin Maurel Sella 
Banque Privée Monaco

1.063,53 EUR

Monaco Horizon
Novembre 2021

03.12.2015 C.M.G. C.M.B. 1.093,95 EUR

Dénomination
du fonds

Date
d’agréments

Société
de gestion

Dépositaire
à Monaco

Valeur liquidative
au

1er septembre 2016

Monaco Environnement 
Développement Durable

06.12.2002 CFM Indosuez Gestion C.F.M. Indosuez Wealth 1.938,36 EUR

C.F.M. Indosuez Environnement 
Développement Durable

14.01.2003 CFM Indosuez Gestion C.F.M. Indosuez Wealth 1.787,96 EUR

Dénomination
du fonds

Date
d’agréments

Société
de gestion

Dépositaire
à Monaco

Valeur liquidative
au

6 septembre 2016

Fonds Paribas Monaco Obli Euro 30.07.1988 BNP Paribas Asset Management Monaco B.N.P. PARIBAS 616,39 EUR

Natio Fonds Monte-Carlo
Court Terme

14.06.1989 BNP Paribas Asset Management Monaco B.N.P. PARIBAS 3.881,16 EUR

Le Gérant du Journal : Robert Colle


